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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DE L’AVENIR SOCIAL
MERCREDI 9 OCTOBRE 2024
Salle François Blumental – RDC
Siège de la CGT
263, rue de Paris - Montreuil

Accueil des délégué·es à 8h30
Début des travaux à 9h

L’ordre du jour est ainsi fixé :
1 Rapport moral présenté 
 par la Présidente

Suspension de séance de l’AG ordinaire 
et ouverture de l’AG extraordinaire
Modifications des statuts 
Débat et Vote 

  Reprise des travaux
2 Bilan d’activité du mandat depuis la

dernière Assemblée générale 
Débat et vote

3 Approbation par l’AG de la décision
votée par le CA du 20 juin 2024 de la 
cession du terrain à Beynes (78) pour 
un montant de 6 000 €
Débat et vote

4 Rapport financier et rapport CFC
Quitus – Débat et vote

5 Renouvellement du Conseil
d’administration et de la Commission 
financière et de contrôle
Débat et vote

6 Réunion du Conseil d’administration
(Présidence – élection Bureau, CFC)

12h00 Apéritif ouvert sur le Patio 
12h45 Déjeuner

Reprise des travaux à 13h30
7 Ateliers thématiques 
8 Conclusion
 
 Clôture des travaux à 16h00

Nous sommes à quelques jours 
de notre assemblée générale. 
Lors de notre rencontre avec le 
Bureau confédéral en mars 
dernier, la question de la 
connaissance et reconnaissance 
de notre association dans les dif-
férentes organisations de la CGT 
a été pointée. « Comment être 
plus, mieux et pleinement l’asso-
ciation de solidarité de la CGT, 
un outil utile à toutes nos orga-
nisations ? » sera au cœur de nos 
débats.

Mais, pour pouvoir en débattre, 
il faudra que vous soyez 
présent·es nombreux et nom-
breuses !

Nous aurons également, vous 
l’aurez vu dans les documents 
envoyés, à valider des statuts 
remis à jour. Pour cela aussi, 
il faut votre présence pour 
atteindre le quorum nécessaire.

Nous comptons donc sur votre 
implication. Si ce n’est pas 

encore fait, retournez-nous votre 
bulletin de participation ou, faute 
de pouvoir dégager un·e 
camarade, votre pouvoir.

Plus que jamais, dans le 
contexte politique que nous 
traversons, il est urgent d’agir 
pour combattre les idées d’ex-
trême droite. Développer des 
actions de solidarité concrètes 
avec L’Avenir social fait partie 
des réponses que nous pou-
vons apporter ensemble, tant au 
niveau national qu’international.

Alors, à très bientôt le plaisir 
de débattre ensemble pour agir 
ensemble.

Frédérique LANDAS
Présidente



DES NOUVELLES DU BURKINA FASO
ET DE L’ÉCOLE LILA CHOULI DE DOURÉ
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D
epuis 2016, le Burkina Faso 
fait face à une situation sécu-
ritaire sans précédent. À l’ins-
tar des autres pays du Sahel, le 

pays connait des incursions de groupes 
terroristes dans la plupart de ses régions. 
Malgré la présence des forces étran-
gères, notamment de l’armée française, 
ces groupes terroristes n’ont cessé d’être 
actifs, causant de nombreux morts, civils 
et militaires, et des milliers de déplacés. 
L’incapacité des gouvernants d’alors, alliés 
de Paris, à restaurer et maintenir la paix 
et la sécurité, ainsi que les soupçons de 
subversion de Paris sont l’une des princi-
pales causes des coups d’État militaires 
au Burkina Faso, au Mali et au Niger 
La question sécuritaire est la cause prin-
cipale de la fermeture des écoles et du 
déplacement des villages mettant des 
milliers de citoyens dans des situations 
humanitaires difficiles. Ces derniers mois, 
grâce aux efforts de sécurisation des 
Forces de Défenses et de Sécurité, cer-
tains villages ont été réinstallés et des 
écoles réouvertes, donnant une lueur 
d’espoir au Burkinabè. 
La ville de Ziniaré a, jusque-là, été épar-
gnée par les attaques terroristes et 
constitue un site d’accueil pour les per-
sonnes déplacées internes.
C’est connu, l’école est l’ennemi et la cible 
principale des obscurantistes, d’où les 
efforts de l’association ACTION+ et de 
L’Avenir social pour promouvoir et main-
tenir l’éducation pour les garçons et les 
filles à Douré.
L’école Lila Chouli a connu sa première 
rentrée scolaire en octobre 2019 avec 
une ouverture officielle en février 2020. 
Cela a été possible grâce à Lila Chouli, 
sa famille, ses proches, nos deux asso-

ciations et les autorités burkinabè. Depuis 
son ouverture, l’association ACTION+ et 
L’Avenir social soutiennent l’école à tra-
vers une convention de partenariat. Cela 
a permis de maintenir et de garantir la 
scolarité de plus de 100 élèves, filles et 
garçons. 
En juin 2025, l’école présentera ses pre-
miers candidats et candidates aux exa-
mens du Certificat d’études primaires et 
d’entrée en classe de 6e.
Ce résultat est le fruit d’un travail collec-
tif, notamment celui des enseignants et 
enseignantes, des parents, des autorités 
locales et des associations partenaires. 
C’est pourquoi, pour la rentrée sco-
laire 2024-2025, ACTION+ et L’Avenir 
social ont signé une nouvelle convention 
de parrainage de l’école afin de soute-
nir l’éducation d’environ 150 enfants de 
Douré. 

Président depuis 2016 de l’association 
Action +, je viens de passer le relais, de 
la présidence à Yacouba DIALLA qui a à 
cœur de poursuivre notre collaboration 
avec l’Avenir social.

Hamado Simporé

SÉJOUR VACANCES 2024

POUR SOUTENIR 
FINANCIÈREMENT L’AIDE 

À LA SCOLARISATION
DES ÉLÈVES DE L’ÉCOLE LILA 

CHOULI, rendez-vous sur le site de 
l’Avenir social à l’adresse suivante :

https://avenirsocial.reference- 
syndicale.fr/category/faire-un-don/
Un reçu sera envoyé à chaque donateur·trice 
individuel·le (66 % du montant des dons sont 

déductibles des impôts)

Témoignage de Delphine et Serge
Président d’Honneur de la CSA

Bonjour,
Nous vous remercions infiniment pour notre séjour en Alsace.
Nous n’aurions jamais été dans ce coin-là si vous nous ne l’aviez pas permis.
C’est un coin riche en visites, paysages et histoire. 
Merci encore de nous avoir permis de partir en vacances.



N° 55 | OCTOBRE 2024

SÉJOUR VACANCES 2024

POURSUIVRE NOTRE TRAVAIL
COLLECTIF POUR PLUS DE VISIBILITÉ
ET D’EFFICACITÉ

L
a CGT a gagné de hautes luttes 
le droit aux congés payés pour 
l’ensemble des travailleuses et 
travailleurs. Cela concerne éga-

lement la nécessité de rendre concret 
le droit de s’évader, de voyager, d’élar-
gir ses perspectives, de se ressourcer 
et de se défaire des pressions liées à la 
recherche d’emploi pour les personnes 
sans emploi.
L’association de solidarité de la CGT est 
engagée depuis 2008 dans une initia-
tive militante et solidaire pour garantir le 
droit aux vacances et aux loisirs à toutes 
et à tous. 
Cet été encore, L’Ave-
nir social, en partenariat 
avec le CCAS, a permis 
à 6 familles (9 adultes et 
5 enfants) de bénéficier 
de séjours d’une ou deux 
semaines en centre de 
vacances. 
Nous pouvons nous satis-
faire d’avoir offert à ces 
familles la possibilité de 
bénéficier de ce droit fon-
damental. Cependant, il est 
essentiel de réfléchir avec 
les organisations syndi-
cales sur le dispositif en 
question et sur les besoins 
spécifiques en matière de droit aux 
vacances dans les territoires.
Profitons de l’Assemblée générale 
de L’Avenir social qui se tiendra le 

9 octobre prochain, pour échanger et 
définir ensemble les axes de travail à 
développer.
Un chaînon d’humanité, telle est la rai-
son d’être de L’Avenir social depuis sa 
création.
Engageons-nous toutes et tous dans la 
construction d’une société plus juste et 
solidaire !

Muriel Renaudineau-Miné
Secrétaire générale 
de l’Avenir social

D
epuis janvier 2023, l’implica-
tion des 5 camarades parti-
cipant au groupe de travail 
communication a permis la 

mise en ligne de nos actions solidaires 
et de nos appels aux dons. Aujourd’hui, 
notre site Internet et notre page Face-
book sont mis à jour régulièrement. 
Début janvier 2024, dans la perspec-
tive d’une rencontre avec le bureau 
confédéral de la CGT, plusieurs cama-
rades du Conseil d’administration se 
sont investis dans l’élaboration d’un 
diaporama. Après validation par le 
CA, ce diaporama présentant L’Avenir 
social et formulant quelques perspec-

tives, a été transmis au bureau confé-
déral en amont de la rencontre qui a 
eu lieu le 25 mars.

De cette rencontre, il ressort la néces-
sité de mieux faire connaitre et recon-
naître l’association de solidarité de la 
CGT. Les échanges se sont centrés 
sur les attentes et sur comment utili-
ser le plus et le mieux possible l’asso-
ciation comme outil de solidarité à la 
disposition de nos organisations.
Dans le prolongement de cette ren-
contre, et dans la perspective de notre 
assemblée générale, nous avons retra-
vaillé le diaporama pour aller à la ren-

contre de nos adhérent·es et de nos 
organisations.
Vous pouvez visionner et faire vision-
ner notre présentation de L’Avenir 
social sur notre site à la rubrique « Vie 
de l’association ».

Yannick Delaunay
Membre du bureau

LE DROIT AUX VACANCES POUR TOU·TES 
ENGAGEONS-NOUS TOU·TES

SOLIDARITÉ

L’AVENIR SOCIAL SUR INTERNET

https://avenirsocial.reference-syndicale.fr

https://www.facebook.com/associationavenirsocial/
https://avenirsocial.reference-syndicale.fr/
https://avenirsocial.reference-syndicale.fr
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THÉMAS
TARN ACCOMPAGNER LES TRAVAILLEURS 
IMMIGRÉS VICTIMES DE TRAITEMENTS
INDIGNES

L
e 5 mai 2024, 6 jeunes (de 22 
ans à 29 ans) travailleurs sans-
papiers attendaient les militants 
CGT devant la porte de l’UD du 

Tarn. Ces jeunes travaillaient, depuis son 
ouverture en octobre 2023, dans un res-
taurant (type buffet géant) d’Albi.
Jetés à la rue le 29 avril 2024 suite à 
un contrôle du CODAF (Comité Opéra-
tionnel Départemental Antifraude), ils ont 
erré dans les rues d’Albi jusqu’à ce que 
l’inspection du travail leur conseille de se 
rendre à la CGT.
Nous les avons accueillis avec un café et 
avons découvert avec effroi leurs récits 
de vie.
Recrutés à Paris par des intermédiaires, 
mis au travail à leur descente du train par 
un patron voyou, logés dans des condi-
tions particulièrement indignes, travaillant 
plus de 12 heures par jour, sans repos, 
pour 3,50 euros de l’heure, ils ont vécu 
l’horreur.
L’horreur de conditions de vie dégra-
dantes… Ils dormaient à même le sol dans 
un grenier sans aération, sans ouvertures. 
Ils étaient enfermés dans le restaurant. 
Leur repas était composé des restes des 
clients, lorsqu’il y en avait.
La CGT du Tarn s’est rapidement organi-
sée pour leur apporter d’abord du récon-
fort, de la nourriture et un hébergement 
digne. Puis un contact a été pris avec le 
collectif confédéral en charge des travail-
leurs sans papiers. La situation particuliè-
rement précaire de ces jeunes travailleurs 
nécessitait un très important accompa-
gnement de l’UD. Un collectif composé 
de camarades compétent·es et dispo-
nibles s’est constitué pour accompagner 
ces jeunes. De nombreuses démarches 
ont été mises en œuvre (accompagne-
ment social, administratif, sanitaire, juri-
dique) afin d’accompagner Mamadou, 
Kouhassou, Mamadou, Ba, Mamadou, 
et Mohamad Rasel dans le rétablisse-
ment de leurs droits au civil, au pénal et 
au tribunal prudhommal. Une campagne 
de presse a été orchestrée par l’UD pour 

d’abord informer la population puis mettre 
la pression sur les autorités et notamment 
la Préfecture.
En effet, il s’agissait de renvoyer à l’État 
sa responsabilité et son incohérence 
dans le traitement de ces situations.
Puis s’est posée la question de la solida-
rité. Comment accompagner ces jeunes 
dans la durée, avec quels moyens et avec 
quel projet ?
L’UD a donc contacté L’Avenir social pour 
évoquer la situation de ces jeunes (qui 
ne disposaient d’aucun moyen de subsis-
tance) et les actions déjà mises en place. 
L’Avenir social, très vite, a pris la mesure 
de la problématique et a débloqué une 
aide immédiate de 6 000 euros pour per-
mettre à l’UD de financer leur héberge-
ment. Puis un appel national à solidarité 
a été relayé dans nos organisations afin 
d’apporter tout le soutien nécessaire à 
nos camarades travailleurs sans papiers.
La situation des jeunes évolue au jour le 
jour… des plaintes ont été déposées et 
notamment une plainte pour traite d’être 
humain. Une rencontre à la Préfecture 
du Tarn valide une demande de titres de 
séjours. Une rencontre de finalisation de 
la demande devrait avoir lieu le 26 juillet 
2024.

Il s’agit bien de considérer ces jeunes 
comme des Victimes.
Les jeunes désireux de s’intégrer et de 
vivre à Abi s’inscrivent positivement dans 

les actions de la CGT du Tarn… Ils par-
ticipent aux activités du club FSGT-BLS 
(Bien-être Loisirs Solidarité) créé par des 
militants CGT et FSU. Très prochaine-
ment, une activité foot devrait voir le jour. 
Ils bénéficient aussi de cours de français 
(animés par des camarades de la FSU) 
et de cours de droit du Travail (à leur 
demande, animés par des camarades du 
DLAJ de l’UD). Leur titre de séjour obtenu 
(le temps de l’instruction des plaintes par 
la justice) devrait leur permettre de travail-
ler… et de prendre en main leur avenir.
L’UD continuera bien sûr à les accompa-
gner jusqu’à leur régularisation.
Au travers de cet accompagnement, nous 
avons pu appréhender le rôle essentiel 
et primordial de L’Avenir social… L’Avenir 
social a été fidèle à ses orientations et à 
sa mission de solidarité qui est la nature 
du syndicalisme de lutte et de transforma-
tion sociale dont se réclame la CGT.

Laure Malleviale
Secrétaire générale
de l’Union départementale du Tarn

Dernière ligne droite pour renouveler son adhésion 2024 !
À ce jour, 179 organisations n’ont pas encore renouvelé leur adhésion 2024. Il est encore temps de le faire, non seulement parce 
qu’adhérer à L’Avenir social c’est soutenir ses actions, mais aussi pour pouvoir participer ou se faire représenter à la prochaine 
assemblée générale qui se tiendra le 9 octobre prochain à Montreuil.
N’hésitez pas à prendre contact avec nous pour vérifier si vous êtes concerné·es et surtout, pour les têtes en l’air, à opter pour le 
prélèvement automatique ! Nous comptons sur vous !

SI VOUS SOUHAITEZ SOUTENIR CETTE ACTION
DE SOLIDARITÉ, ADRESSEZ VOS DONS : 

À L’ORDRE DE L’AVENIR SOCIAL
« AIDE AU LOGEMENT - TRAVAILLEURS SANS PAPIERS »

Soit par virement IBAN :
FR76 4255 9100 0008 0035 9721 126
ATTENTION, veiller à mentionner : 

« AIDE AU LOGEMENT - TRAVAILLEURS SANS PAPIERS »
Par chèque à :

L’AVENIR SOCIAL 263, rue de Paris – case 419 – 93514 MONTREUIL cedex
(à l’ordre de L’Avenir social « AIDE AU LOGEMENT - TRAVAILLEURS SANS PAPIERS »)

Un reçu sera envoyé à chaque donateur·trice individuel·le 
(66 % du montant des dons sont déductibles des impôts)

Mamadou D. - Kahoussou D. - Mamadou D - Ba D.


